
Contrat de Professionnalisation 
 

Objectifs 
Permettre la formation et l’intégration d’un futur collaborateur dans de bonnes conditions en bénéficiant 
d’avantages particuliers liés à ce type de contrat. 
 

Conditions d’accès 
Jeunes de moins de 26 ans voulant compléter leur formation initiale ou sans qualification professionnelle, 
demandeurs d’emploi de 26 ans et +. 
 

Nature et durée du contrat 
CDD de 6 à 24 mois selon la branche professionnelle concernée. 
La formation se déroule en alternance entre l’entreprise et le centre de formation. 
 

Statut  
Statut salarié avec contrat de travail. 
Il bénéficie de l’ensemble des dispositions législatives réglementaires ou conventionnelles applicables 
aux autres salariés. 
 

Rémunération 

 TITULAIRE 
Bac Général 

Formation Universitaire 
Autres publics 

TITULAIRE 
BAC professionnel et technologique 

BTS-DUT 

Moins de 21 ans 55 %* du SMIC 65 %* du SMIC 

De 21 à -26 ans 70 %* du SMIC 80 %* du SMIC 

26 ans et + 85 % du SMC**sans être inférieur au SMIC 

 *rémunération minimum, peut-être supérieure selon les accords de branche 
 **SMC : Salaire Minimum Conventionnel 

Conditions d’entrée 
La sélection s’effectue sur dossier de candidature et sur entretien avec un conseiller en formation. 
L’orientation et la motivation sont les éléments clés de l’entretien. 
Renseignements sur simple demande. 
 

Avantages pour l’entreprise 
Exonération 

- L’entreprise bénéficie de l’exonération des charges sociales selon les lois en vigueur (Loi Fillon). 
�Pour les entreprises de 1 à 19 salariés, la réduction maximale est égale à 28,1% du salaire 
brut. 
�Pour les entreprises de plus de 19 salariés, la réduction maximale est égale à 26% du salaire 
brut. 

- Le salarié n’est pas pris en compte dans l’effectif de l’entreprise pour l’application des seuils 
sociaux et fiscaux. 

- Prise en charge des frais de tutorat (selon la branche professionnelle concernée). 
Financement de la formation 

- Les frais de formation sont pris en charge par l’Organisme Paritaire Collecteur Agrée (O.P.C.A.) 
dont relève l’entreprise. 


